
DESCRIPTION
Aménagé en 1985-1986, le sentier des trois tours est le tout premier tracé développé 
par la SCIRBI. Il propose un aller-retour de 4,4 km, entièrement recouvert de poussière 
de roche, ce qui en fait une destination idéale pour les personnes à mobilité réduite 
ainsi que pour les familles avec poussette.

Le parcours longe, d’un côté, le pâturage tricentenaire de la Commune de Berthier et, 
de l’autre, le grand marais qui sépare l’île de la Commune des îles aux Castors et du 
Mitan. Trois tours d’observation jalonnent le parcours et une aire de pique-nique est 
aménagée près de la deuxième tour.

Situé entièrement sur l’île de la Commune, une propriété privée, ce sentier doit être 
parcouru dans le respect des lieux. Il est essentiel de demeurer sur le tracé en tout temps.

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES
Frais d’accès : payant (laissez-passer disponible en ligne sur le site de SCIRBI) 
Période recommandée : de mai à novembre
Services : eau potable, toilettes et aires de piques-niques

Les chiens en laisse sont les bienvenus.

STATIONNEMENT ET ACCÈS
Le stationnement et l’accès aux sentiers se trouvent au 2, route 158, Berthierville 
(Québec) J0K 1A0, à environ 250 mètres après le premier pont en quittant Berthierville. 
L’entrée se situe du côté droit de la route lorsqu’on arrive de Berthierville.

Coordonnées :        N46.08432, W73.16478
Frais de stationnement : gratuit
Nombre de places : ~ 50

COORDONNÉES
Société de conservation, d’interprétation et de recherche de Berthier et ses îles (SCIRBI)
info@scirbi.org | 450 836-4447
www.scirbi.org

PARCOURS DES TROIS TOURS
4,4 KM

NIVEAU DÉBUTANT
DÉNIVELÉ NÉGLIGEABLE
TYPE ALLER-RETOUR
DURÉE 1 H 30

Parcours des trois tours
Photo : Élaine Fournelle

LANAUDIÈRE
Sentiers pédestres des îles de Berthier

Un produit de

EN CAS D’URGENCE : 911 
Vérifier la couverture du réseau mobile

https://www.scirbi.org/acheter-un-laissez-passer
https://www.scirbi.org
https://maps.app.goo.gl/VZ8k82oHtGpeAFaJ7
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Cette carte intègre de l’information issue de sources gouvernementales.
Pour des besoins de représentation, certaines données ont pu
subir des modi�cations qui ont changé la donnée originale.

Système de référence géodésique (Datum) : NAD 83
Projection cartographique : UTM Zone 18

Source de données :
© Gouvernement du Québec, 1992-2025 ;
© Rando Québec, 2025
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* Équidistance des courbes de niveau : 10 m

N'utilisez le diagramme que pour obtenir les
valeurs numériques.

DÉCLINAISON MOYENNE APPROXIMATIVE
AU CENTRE DE LA CARTE EN 2025

Variation annuelle de 0° 09' vers l'Est
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Disponible sur
Avenza Maps

https://link.avenza.com/wMyX

